
Année de 

naissance
Catégories Codes Jours Horaires Lieux d'entraînements

Reprise de 

l'entraînement
Tarif licence*

 Athlé Sport Santé                          

(ALD & jeunesse en 

surpoids)

Lundi 17h30 à 18h30
Arnouville                          

stade Léo Lagrange

Prise de RDV 

nécessaire 

Diététicienne 

nutritionniste et coach 

sportif.

2018 - 2019 Lundi 18h30 à 19h30
Gonesse                              

gymnase Jesse Owens
12/9

2017 - 2018 Jeudi 18h30 à 19h30
Arnouville                          

stade Léo Lagrange
15/9

Lundi 18h30 à 20h
Arnouville                          

stade Léo Lagrange
12/9

Mercredi 18h30 à 20h
VLB Stade M.J Pérec ou 

gymnase  P. Coubertin
15/9

Lundi 18h à 20h
Gonesse                                

Stade  E. Cognevaut
12/9

Mardi 18h à 20h
Arnouville                          

stade Léo Lagrange
13/9

Samedi 10h à 11h30 17/9

BE / MI / CA / JU / ES 

Perfectionnement                                       
jeudi 18h à 20h 16/9

A partir de 

2011

BE / MI / CA / JU / ES 

Initiation aux lancers
Samedi 10h à 11h30 8/10

Lundi

Gonesse                                         

Stade  Eugène 

Cognevaut

12/9

Mardi

Gonesse                                         

Stade  Eugène 

Cognevaut

13/9

Vendredi
Arnouville                          

stade Léo Lagrange
16/9

Lundi
Gonesse gymnase                 

Jesse Owens
12/9

jeudi
Arnouville                          

stade Léo Lagrange
29/9

Mardi 27/9

jeudi 29/9

Mercredi 18h30 à 20h
Arnouville                          

stade Léo Lagrange
14/9

Samedi 09h30 à 11h30
Gonesse ou VLB piste   

ou Ecouen forêt
17/9

U7

Athlétisme Running 18h30 à 20h

ARGOVI ATHLETISME:                                                                                         

Horaires et lieux d'entraînements pour l'année 2022/2023

Tel: 06.49.80.65.40                                                                                              

argoviathle@gmail.com                                                                            

https://argoviathle.sportsregions.fr/

U14 / U16 

/ U18 / 

U20 / U23 

Gonesse                                         

Stade  Eugène 

Cognevaut

A partir de 

2016              

Toutes les 

catégories

A dfinir sselon le 

nombre de 

séancesElle accompagnera les patients sur la compréhension et la mise en place d'une alimentation 

équilibrée en adéquation à leurs habitudes alimentaires. Elle les encadrera aussi sur un choix 

d'activité physique adaptée, le but étant que cette pratique devienne quelque chose d'ancré.

Baby athlétisme                     

Se déplacer / Projeter /       

Se projeter (1 jour à 

choisir pour les 2018)

U10 / U12

Licence: 110€ 

*Pass'Agglo sport:  

-50€           

*Pass'Sport: -50€                                                    

Paiement:               

¤ Chèque

   ¤ Espèces            

¤ Coupon sport          

¤ Chèque ANCVEA / PO                       

Courir / Lancer / Sauter
2012 - 2016

Athlétisme Hors-stade            

de 5000m au marathon

Athlétisme Piste                   

de 1500m à 5000m

2001 - 2011               

Marche Athlétique 

(compétition)

A partir de 

2007              

U18 / U20 

/ U23 / SE 

/ MA 

Licence: 140€ 

*Pass'Agglo sport:  

-50€            

*Pass'Sport: -50€ 

Paiement :              

¤ Chèque à l’ordre 

d’ARGOVI 

ATHLETISME (en 1 

fois/ en 2 fois / en 

3 fois)

    ¤ Espèces en 1 

fois                          

¤ Coupon sport         

¤ Chèque ANCV

BE / MI / CA / JU / ES 

Sprinter / Lancer / Sauter                                     

19h à 21h

18h30 à 20h
Arnouville                          

stade Léo Lagrange



XS XS Enfant 6 à 16 ans

S S XS (1,70–1,73)

M M S (1,73-1,76)

L L M (1,76-1,78)

XL XL L (1,78-1,81)

2XL 2XL XL (1,81-1,85)

Coupe-

Vent      

30 € 

 Débardeur 25€       

à partir de 

Benjamin

1 Tshirt 

compris 

avec la 

licence 

(paiement 

dissocié de 

la licence)

Survêtement à 50€ 

*Pass'Agglo sport: -50€                                                                                 

- être âgé de moins de 18 ans (au 1er janvier 2023) ;

- résider dans l’une des 42 communes de l’agglomération 

;

- être inscrit dans un club sportif du territoire de Roissy 

Pays de France.

Le Pass’sport concerne: -50€                                                                     

- Les personnes nées entre le 16 septembre 2004 et le 31 

décembre 2016 bénéficiant de l’allocation de rentrée scolaire 

(ARS) (6 à 17 ans révolus)

- Les personnes nées entre le 1er juin 2002 et le 31 décembre 

2016 bénéficiant de l’allocation d’éducation de l’enfant 

handicapé (AEEH) (6 à 19 ans révolus)

- Les personnes nées entre le 16 septembre 1991 et le 31 

décembre 2006 bénéficiant de l’allocation aux adultes 

handicapés (AAH) (16 à 30 ans)

- Les étudiants âgés jusqu’à vingt-huit ans révolus qui justifient 

être bénéficiaires d’une bourse sur critères sociaux de 

l’enseignement supérieur pour l’année universitaire 2022-2023.


